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Rapport d'évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie 5.0 
 
 
Nº de la demande :  2011-3323 
Demande :   B.5.0 (Nouvelle LMR pour une MAQT déjà évaluée) 
Produit :   Fongicide de qualité technique Folicur 
Numéro d’homologation : 25763 
Matière active (m.a.) : Tébuconazole 
No de document de l’ARLA  : 2216402 
 
But de la demande 
 
La présente demande vise à établir des limites maximales de résidus (LMR) pour les résidus de 
tébuconazole sur et dans les cucurbitacées, les noix, le maïs de grande culture, le maïs sucré et le 
maïs à éclater importés. 
 
Évaluation des propriétés chimiques, évaluation environnementale et évaluation de la 
valeur 
 
Aucune évaluation des propriétés chimiques ou de la valeur ni aucune évaluation 
environnementale ne sont requises pour la présente demande. 
 
Évaluation sanitaire 
 
Des données sur la variété des cultures ont également été évaluées pour étayer l'établissement de 
limites maximales de résidus pour le tébuconazole dans et sur diverses denrées cultivées 
importées. Après l'examen des données, des LMR sont proposées pour le tébuconazole dans et 
sur les grains de maïs sucré avec la rafle et sans l'enveloppe, les cultures du sous-groupe 9A 
(sous-groupe du melon), le sous-groupe de cultures 9B (sous-groupe du concombre et de la 
courge), le maïs de grande culture, le maïs à éclater et le groupe de cultures 14-11 (groupe des 
noix).   
 
Limites maximales de résidus 
 
À partir des limites maximales de résidus observées dans les denrées traitées avec le 
tébuconazole, conformément aux directives d'étiquetage des États-Unis, les LMR pour couvrir 
les résidus de tébuconazole dans et sur diverses denrées importées seront établies comme le 
montre le tableau 1. Ces LMR s'appliquent aux produits agricoles crus ainsi qu'à toute denrée 
transformée, sauf lorsque des LMR distinctes sont précisées pour la fraction proposée. 
 

TABLEAU 1. Résumé des données sur les essais en champ utilisées pour fixer les limites 
maximales de résidus 

Denrée Méthode DAA Résidus (ppm) Facteur de LMR LMR recommandée 
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d'applic./ 
Dose d’applic. 
totale 
(g de m.a./ha) 

R 
(jours
) 

Min. Max. 

transformatio
n 
expérimental 

actuellemen
t 
établie 

(ppm) 

Maïs de grande 
culture 

Foliaire 
généralisée 
745-781 

36-71 <0.01 <0.01 - - 
0.05  
(étendue au maïs à 
éclater) 

Grains de maïs 
sucré avec la rafle 
et sans l'enveloppe 

Foliaire 
généralisée 
747-766 

6-7 <0.01 0.44 - - 0.5 

Concombre 
Foliaire 
généralisée 
476-704 

2 <0.04 0.06 - - 
0.09 
(Sous-groupe de 
cultures 9B) 

Courge (d'été) 
Foliaire 
généralisée 
504-774 

6-7 <0.05 0.07 - - 

Melon brodé 
Application en 
bandes ou foliaire/ 
767-1038 

6-8 <0.02 0.24 - - 
0.4 
(Sous-groupe de 
cultures 9A) 

Amandes 
Foliaire 
généralisée 
1008 

29-35 <0.05 <0.05 - - 
0.05 
(Groupe de 
cultures 14-11) 

Noix de pécan 
Foliaire 
généralisée 
1008 

19-50 <0.05 <0.05 - - 

 
 
Conclusions 
 
Après l'examen des données, des LMR pour le tébuconazole dans et sur diverses denrées 
importées sont recommandées. Les résidus de tébuconazole à des teneurs ne dépassant pas les 
LMR établies ne devraient présenter de risque inacceptable pour aucun des sous-groupes de la 
population, notamment les nourrissons, les enfants, les adultes et les personnes âgées. 
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